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du Programme d’aide aux musées, pour la réalisation du
projet Numérisation de la collection de livres rares et
de documents anciens, laquelle sera substantiellement
conforme au projet d’entente joint à la recommandation
ministérielle.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

55391

Gouvernement du Québec

Décret 291-2011, 30 mars 2011

CONCERNANT une autorisation à la Ville de Val-d’Or
de conclure une entente avec le gouvernement du
Canada relativement au versement d’une aide finan-
cière dans le cadre du programme Présentation des
arts Canada

ATTENDU QUE la Ville de Val-d’Or a l’intention de
conclure une entente avec le gouvernement du Canada
relativement au versement d’une aide financière afin
de soutenir sa programmation culturelle 2010-2011 et
2011-2012;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.11 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif
(L.R.Q., c. M-30), sauf dans la mesure expressément
prévue par la loi, un organisme municipal ne peut, sans
l’autorisation préalable du gouvernement, conclure une
entente avec un autre gouvernement au Canada, l’un de
ses ministères ou organismes gouvernementaux, ou avec
un organisme public fédéral;

ATTENDU QUE la Ville de Val-d’Or est un organisme
municipal au sens de l’article 3.6.2 de cette loi;

ATTENDU QU’il y a lieu de permettre à la Ville de
Val-d’Or de conclure cette entente avec le gouvernement
du Canada;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Affaires municipales, des Régions
et de l’Occupation du territoire et du ministre responsa-
ble des Affaires intergouvernementales canadiennes et
de la Francophonie canadienne :

QUE la Ville de Val-d’Or soit autorisée à conclure une
entente avec le gouvernement du Canada relativement
au versement d’une aide financière, dans le cadre du

programme Présentation des arts Canada, afin de soute-
nir sa programmation culturelle 2010-2011 et 2011-2012,
laquelle sera substantiellement conforme au texte du
projet d’entente joint à la recommandation ministérielle.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

55392

Gouvernement du Québec

Décret 292-2011, 30 mars 2011

CONCERNANT une autorisation à l’Administration
régionale Kativik de conclure avec le gouverne-
ment du Canada l’Accord modificateur de l’Entente
relative au financement des coûts des programmes et
des services de développement des ressources humaines

ATTENDU QUE l’Administration régionale Kativik a
obtenu, en vertu du décret nº 694-2005 du 29 juin 2005,
l’autorisation de conclure avec le gouvernement du
Canada une entente relative au financement des coûts
des programmes et des services de développement des
ressources humaines pour la période 2005-2010;

ATTENDU QUE l’Administration régionale Kativik et
le gouvernement du Canada ont modifié l’entente afin
de prolonger sa durée jusqu’au 31 mars 2011;

ATTENDU QUE l’Administration régionale Kativik et
le gouvernement du Canada souhaitent conclure un
accord modificateur afin de prolonger l’entente jusqu’au
31 mars 2012;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.11 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif
(L.R.Q., c. M-30), sauf dans la mesure expressément
prévue par la loi, un organisme municipal ne peut, sans
l’autorisation préalable du gouvernement, conclure une
entente avec un autre gouvernement au Canada, l’un de
ses ministères ou organismes gouvernementaux, ou avec
un organisme public fédéral;

ATTENDU QUE l’Administration régionale Kativik est
un organisme municipal au sens de l’article 3.6.2 de
cette loi;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 351.1 de la Loi
sur les villages nordiques et l’Administration régionale
Kativik (L.R.Q., c. V-6.1), l’Administration régionale
Kativik doit obtenir l’autorisation du gouvernement du
Québec pour conclure des ententes en matière de formation
et utilisation de la main-d’œuvre avec le gouvernement
du Canada;
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